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MESDAMES, MESSmURS,

Votre commission des Sports a consacre ses
séances des 1"r, 8 et 17 juin 1976 Ù l'ex:unen
de la proposition de dt~crct organisant le cam-
ping à la ferme, déposée I);~r MM. Banin et
Sondag (l).

Discussion générale

Après un bref exposl~ de J'aUteur de la pro"
position qui s'est référé a l'exposé des
de celle-ci, la commission :, entendu
remarques.

1. Un commissaire s'interroge sur la néces,
sité d'un tcl décret. RcJe\~l!''- quc Je clIHping :1
la ferme est d'ores et déjJ : utorisé si le ten,li
n'est pas occupé par plus ;;c 10 per'.onnes DU
de trois tentes (loi du :,0 :\' l'!

j 970, a l'L J '\ 2)

il se demande s'il est pc,tinciit c!'imcrvenir
par voie décrctale. De pius, il c[(J!t S:1\OI'- que
cc genre de camping n'e:"t Ii ~'[
le besoin d'une légisLuion
d'abris autorisés ne se (-lit i;as sentir L'tUée!'
de la proposition lui rq,or,rd que b limite de

trois :1bris par ferme esr trop '-csrrictivc et ne
permet pas aux fermier,; rCllubiliser il'
ping à la ferme. De plm" il est trlès anport:mt,
si on souhaitc que Jes CinqJL:urs ,i1"cl1: profit
de leurs vacances, que cel1c;-(i 'ie passcnlc1:1ns
de bonnes conditions de COI (on, Enrin, cc T,exte

répond à un souhait très rc: ;1i~nudte\1rs
comme des campeurs.

2. Un membre rompt l.I1C hJlcc en fa\cu'
du carl1ping "sauvage) (r'il pn!.flère de loin
au camping dans les C1!1lp: organisés. TOllte-
fois, elit-il, des problèmes el hvgill;[ et de ';('"U--
rité sc posent certainement.

Il est appuyé par un :mtre membre qui
demande si les exigences ll'hygiè'1c et' de secu.
rité s~ront aus~i ~évères qUl pour 1cs camps de
campl11g orgal1lsès.

L'auteur de la propositjon Îeur repond que
le but du décret est de Dfomou\'qir le Cam;JÎiW
à la ferme mais dans des ~'(mditj()m: décente~
et pour cela il but évidcFnnem n;g]ementcr.
Toutefois, les équipements exigés seront peu
coûteux.

Il s'agirait par exempJe, d'un \J(IC avec
chasse d'eau, d'une déch~li'gc' (Peaux uSl'es, d'un

(') Ont participé aux travaux de la cO;'l1n;ssio!1 :

MM. Lambiotte (président), Ihrbeau.'c IbSi;cll'i,
Bury, Denison, Donnay, l'ver;;, FiévC/, Cniibll!:!,.
Lacroix R., Lagneau, Lecoq, Lerov, iV1cunieL
Poswick, TibbaUt et Jvlmc Dclval.x-(;:1hricl (r:1pp'):km,

Ont assisté aux travaux de b l..:'~)j!1:11l,(,;;ion:

MJv1. Hanin et Sondag, Ull rcpréseJl!:\Jlt dl' m;n1.,tr,:

de la Culture française, un reprécClll<lllt du miuisl"c dc',
Communications.
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Introduire un cmquième alinéa, ainsi redigé :

« Le Roi définit la notion d"'abri et déter-
mine l'équipement prévu l J'alinéa précédent. ,-

L'article 3, ainsi amendé, est adopte: à l\ma-
nimité des membres présents.

Article 4

Plusieurs membres demandent s'il est abso-
lument nécessaire que l'agriculteur fasse partie
ci'une association agréée.

L'auteur de ]a proposition répond que cette
clause correspond à un souhait des agriculteurs
et des campeurs.

Par ailleurs, la cotisation demandée par les
associations ne peut être prohibitive.

Le représentant du ministre des communi-
cations informe la commission qu'en matière
d'hôtellerie, par exemple, l'avis d'un Comité
technique est toujours demandé dans le cas
d'implantation d'un nouvel établissement. 11
en va de même pour les agences de voyages.
Il relève que le camping à la ferme est tota-
lement différent du camping traditionnel. Il
souhaite donc l'intervention des associations
de tourisme agricoles pour faire le tri des
postulants et éviter d'éventuels faux pas.

Les auteurs insistent pour maintenir l'affi-
liation à une association agricole; i]s y voient
deux motifs: encadrement donné p3r l'asso-
ciation et allègement de la tâche du Commis-
sariat général au tourisme.

Il existe déjà des associations spécifiques
du camping à la ferme:

a) Agritourisme
(Luxembourg- Neufchàteau);

b) Agrivacances
(Philippeville- Thudinic).

Par ailleurs, l'intercommunale «(Intersud ",
à Thuin a constitué un service de promotion
du camping à la ferme, en collaboration avec
des agriculteurs.

Plusieurs membres se réferent ,110rs à l'arti-
cle 12, relatif à la composition des associations
agréées.

Un commissaire demande il propos de cet
article ce que signifie le terme" en majeure
partie ». Il fait part des craintes de certains
membres du Conseil quant ,1 l'affiliation à ces
associations car ils ont remarqué qu'il n'existe
actuellement que quelques organisatiolJs. JI sou".
haiterait que pendant quelque temps encore l'on
n'exige pas une affiliation.

Plusieurs membres estiment que ces associa-
tions sont des relais superflus entre Jcs exploi"
tants de campings et le Commissari:lt général
au tourisme. Ils font valoir que le pouvoir de
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contrÔle qui leur est dévolu pourrait être confié
:: Utl organc spécialisé du Commissariat général
:m toUrIsme.

D'autres membres font remarquer, au con-
tr~,jre, que le caractère local de ces associations
leur permet une connaissance des problèmes
spéej fiques al! camping à la terme qui les rend
paniculièrement :lptes à contrôler les exploita-
rions et à aider tant les campeurs que les ter-
tl11e1"5.

Plusieurs commissaires font remarquer que
:;j l'article 4 est adopté sans modification, aucun
agriculteur, :1 l'exception de ceux du Luxem-
bmmc ne Dourront être agréés puisqu'il n'existe
d'a~.s~~ciariol1 de touris11l~ à la ferme que dans
(etU: prOV1!1ce.

'>:ite ~\ cette remarque, et sur proposition
d'ul1 mem hrc, b commission décide, à l'U11anj-
il1it,~des membres présents, d'introduire à l'arti-
,Je 1 un second alirH:a ainsi rédigé:

"Tourdois, Dendant un délai d'un an à
compter de la !;ubJication du présent décret,
l'affiliation visée à ]';Jlinéa précédent n'est pas
obligatoire. »

Plusieurs membres souhaitent que ces asso-
ci,1\joJ1S soient exclusivement composées d'agri-
cultellrS mais d'autres font remarquer que si
ces associations ne comprennent que des agricu]-
teurs, il n'y a pas de contact privilégié entre
ciL1dins et agriculteur:;.

L':lrtic1e ".J-,ainsi amendé, est adopté :\ J'una-
nimite des rnemhrcs présents.

/..rti.c!c 5"

L'article.) n'appelle pas de rem:lrquc.
]1 est. adopté à l'unanimité des membres

r~rCScl1tS.

AnicL: 6

plusieurs membres font valoir qu'il est 1'os-

"
que les communes ct les provinces instau-

,cn! des taxes de séjour imposab]es aux ca111-
])ClH'.

L':uticle 6 est adopté à l'unanimité des mem-
bres présents.

Article 7

Un membre fait remarquer que le 3. de
cet article doit être mis en concordance avec
le ilGI1VC:lU t':xte de J'article 4.

La commission décide a]Oïs, :1 J'unanimité
des membres présents, de supprimer Ja fin du 3.
de !':1rtic1c 7 :\ partir des termes «est affilié
i.. et de la remplacer par Jes termes: «ré-
pond ;", la condition prévue à ]'articJe 4 du

décret. :.,

L'.1Jiiclc. 7 ainsi :lmendé, est adopté à
l'unanimite: des membres présents.



Article 8
1ne l':ldmi-Un membre demande si J'avis

nistration de l'urhanisme est exigé.

Le représentant du ministre des CU!~1m'.1i1i-
cations lui répond que cet avis est mdispCJ1S1blc
à partir du moment où l'on prévoit la umstruc.
tion de nouveaux bâtiments.

1,,1a1sil n'est pas nécessèlirc
el aménager l'int.:riem de
tants.

b 0 Cil'"1 ,,"--'

L'article 8 est
membres présents.

adopté a J\uL1l1irnitr" des

Article 9

Un membre s'inquiète de h,bsencc d'nl1
déJai requis pour L-. décision du collège cche-
vinaI. Il souhaite qu'un recours soit possible
en l'absence d'une décision et propose J"amc!l'
clement 5l!ivant:

Au premier
« décision» les
sIOn ".

alinéa, introduire après le mot
termes «ou Ld,scnce

Cet amendement est adopte il !'l1n.111imiu~
des membres présents.

D'autre part, sur la suggestion du
:;cntant du ministre des commurlications, Li
commission décide, à l'unanÎmi'c membre,.
présents, de modifier comme suit ]';}rtic1c 9 :

.Au second ;Üinéa, remphcc;' les ,'crmes
"

L
loi du 29 mars 1962 org;ll1ique de l';llncnage-
ment du territoire et de 1'urb:misme), par le;
termes « 1:1loi du 30 avril J 970 sur k camping
et l'arrêté royal du 29 octobre 197i reJatif au
campmg ».

Cet è1mendement a pour but de permettre
l'adoption d'une procédure de reCOUiS
adéquate.

L'article 9,
J'unanimité des

..
"a1l1S1 amCl1oe. l'sr

membres présents.

1 .
aoap!",

Article la

Un membre propose, à l'a]j:1c~a J de l'a:';)
de, de remplacer les termes: '.est soumis.:
au recours» par les termes «peut bire J'objct1,
el un recours ».

Cet amendement est adopté
des membres présents.

.

Un autre membre propose de suppê'imer le
second alinéa de l'article et d'mtn)du::~. ,Iii
premier alinéa, après les mors" (J:.I J:lie .1,
ciation intéressée ", les termes.
préalablement entendu ».

Cet amendement est adopté :\ r i!iLulÎm it!~
des membres présents.

J'u n:~ ri \ Ini
t[~,

L'article la, ainsi amende, est
l'unanimité des Inembres prr':sel!t';.

adopté .1

,'1nide Il
T , .
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ANNEXE

r"i' ~<.r'F ,\j)OPTE PAR LA (~() \.1 ;\/1 rs~ i ()
t\"

(]~L~\prrJtE l

Champ d'applicatÎOi' --- Défi;!ition

i\rt'I'! CI. L', !l'l'

La pratique du camping ,\ Li est
régie par les dispœitioDs du pn~scJlt décret,
par dérogation aux dispos~tions générales des
lois et règlements sur le ,:amping.

ART. },

P'lr « can1pinu à h fer'"'' "
:lUt

le ca';11ping ~)rg~;l;sé' p,u"~;n 'exp]oitlilt agri-
cole sur un terrain dépendant ,Je son exnloj,
tation.

(=1-1;\ Pl'}'R 11

Conditions

AIn.

Il ne pent y :!yoir, lYI"
plus d'u11 terram affect,'; ,lU

,

'rJc~" ;.1;~r1

C~1nlrln2,

Ce terrain doit être sit\1i~ hune disuncc
raisonnabic des bâtime!1cs agricoles, I1 ne peut
être ~;itl1é dans un site i:U ,l ,l1e
d'un monument classé sans [;,:" I~ :\!C),",\,L,'
de la COl;unission i)101lUliKnts cr
des sites.

Il ne peUt receVOir p1i1s de ,;i', abris et de
trente personnes.

Il doit être dot,~ d'un

Le Roi définit 11 notion
mine l'équipement '1 1';;)j",,;;\

l'

ART. .}

L'exploitant doit être ~tffili(' ~1 lilL' ~~,;~,(":~i'
tion spÙifique de tourisme 2c b
par le Commissariat gl;n;:'Lll :m tOl;:';S,'';<-',

Toutefois, pendant lin
COlnptcr de la publicllion ch,
l'affiliation visée à ]':,1i;1'~': '

obligatoire.

d'ln:',1 ,ln a,
r- (.: ~(..

;: c:-:r pJ~;

O-fAPfi,-RE 1li

,\ntorisation (:t r'ccours

ART. 5

L'exploitation du ClI11Pi1;g ;, 1:1 fcnnc est
subordonnée ;\ l'al1toris~1t1UII "h, cc!;c,
vin,l!.
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1. Un ~tffectc,i,'1'1';l1n
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ART. 11

'i ,-;: \-( Je :1 etc dé'h n; en
dispO'::it:ons k;gales
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autres que celles auxquelics il est dérogé par
le présent décret ou que le respecTd,..' ces di:
sitions n'est plus assuré, le mi:listrc int('1(5"':
peut provoquer le retrait dn permis.

La procédure suivie dans (>,:::\S esr ceUe
l'article 10.

CHAPITRE

Les associations

f\RT.12

Les associations de campim'
pour mission d'encadrer et d~' le
camping à la ferme et d'en '.untrÔ!cr ]a qU1'
lité. EUes doivent être constirm:cs ':üus (m'ni'.:
d'A.S.B.L.

Elles dCiEandent lcnr ai~n~~1Lion:lLl CumJlJi.,.'
sariat général au tourism~~ Le ministre qui.1
le tourisme dans ses attributions ,klCimille Je;
formes et les conditions de cette 'i~:-c;ltJ()!l.
Parnli ces conditions fÜ~uri~ Lt
majoritaire du monde Jg~'icole dans !cs org;tncs
de délibération et de gestion.

Lorsqu'eUes prononcent l'excluslon d'ull l-k
leurs membres, elles le signa1cm ;lU Commis.
sariat général au tourisme et ~lh (onnl1Lmc int<

'

ressée en vue du retrait éventuel du permis.

30.766- E. G.

CHAPiTRE V

i;OH:r:suit~~set sanctions

ART. 1.1

")an" prl:judiec JUX pouvOIrs donnés à cer-
de ]a (oree publique paf d'autres
!cs infractions aux présentes dis-

"~ont soit d'office, soit sur
;';1l'ports quiku: SOllt adress(;s par les

: "so<:i;U:OIlS agricoles, P,Jl les fonctlonnaires

"t COnl1111S,;;lri;n' géni:ral au tourisme,
'~iî,' 'du rninisu'c dont ils rekvellt.

Ll>Urs
(

,'.. .'.\: ront tOI ]usqu a preu

'>
,-' ...;U ':0]1 traire.

ART. !4

l in~L)Clions 1UX dispositions du présent
d,'cret sont l'umes des peines prévues à l'arti-

9, (~ J"", de la loi du 30 avril 1970 sur
le cl111ping.

Ll". dispositions des ~\ 3, 4 et
,) de cet

a rtiJ l' 9 som applicables à ces infractions.
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